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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne une machine
de traitement d’une surface de béton.

Art antérieur

[0002] Pour traiter une surface de béton, il est connu
d’utiliser une machine munie d’un outil dédié à cet effet.
Dans certains cas, l’outil est fixé contre le châssis de la
machine, celle-ci se déplaçant au fur et à mesure du
traitement de la surface. Ce type de machine est typi-
quement de petite taille et de faible puissance. Elle est
utilisée pour des surfaces de tailles réduites. Le docu-
ment WO 2020/076468 A1 divulgue une telle machine
généralement qualifiée de « légère ». Dans d’autres cas,
l’outil est couplé mécaniquement à l’extrémité d’un bras
télescopique, appelé « boom », de façon à être dépla-
çable au-dessus de la surface selon une direction d’ex-
tension du bras, à partir d’une unité de base. Le bras
s’étendant sur des distances généralement de 4 à 9
mètres, voire davantage, il est ainsi possible de traiter
rapidement unesurfaceen formed’unebandedebétonà
partir d’une seule position et orientation de la machine.
C’est précisément ce type demachine avec boomqui fait
l’objet de la présente invention.
[0003] Un exemple de traitement d’une surface de
béton connu est le nivèlement du béton non pris (ou
non durci), cette opération étant aussi connue sous le
nom de « screed ». Par exemple, les documents
EP3728739A1, US 2007/0116520 A1, et US 4,655,633
A divulguent chacun une réalisation de machine pour
niveler une surface de béton munie d’un boom.
[0004] Une telle machine comprend en général un
compartiment creux pour le bras agencé dans une partie
supérieure de l’unité de base. Cette dernière comprend
également unepartie inférieurequi est coupléeà la partie
supérieure et autour de laquelle la partie supérieure peut
tourner pour orienter adéquatement le bras et l’outil en
unepositiondonnéede lamachine. Ledéplacementde la
machine peut être obtenu via deux essieux supportant
chacun deux roues et fixés sur la partie inférieure.
Comme représenté à titre exemplatif sur la figure 1 du
document cité, chacun des deux essieux s’étend selon la
direction d’extension, les essieux étant alignés selon une
direction orthogonale avec celle d’extension du bras. Les
roues permettent ainsi de déplacer la machine selon
cette direction orthogonale entre le traitement de deux
surfaces. Ainsi, il est possible successivement de dé-
placer via les roues et d’orienter via la rotation de la partie
supérieure le bras et l’outil entre chaque traitement de
surface de béton.
[0005] Si les rouespermettent de supporter lamachine
lorsque le bras est rétracté dans le compartiment creux,
elles ne suffisent toutefois en général pas à stabiliser et
supporter la machine en toute circonstance, et en parti-

culier lorsque le bras est déployé, compte tenu du poids
de l’outil et du bras. C’est la raison pour laquelle ce type
de machine avec boom comprend des pieds stabilisa-
teurs fixés à la partie inférieure, amovibles et/ou ajusta-
bles, pour supporter la machine en position lors du trai-
tement de la surface de béton. Ces pieds stabilisateurs
permettent aussi de donner une incidence souhaitée au
bras. Les pieds stabilisateurs doivent toutefois être en-
levéset/ouajustésà la fois avant et après le traitement de
chaque surface de béton. Le positionnement et stabilisa-
tion de la machine, ainsi que l’orientation du bras, avant
de traiter une surface de béton prend donc un temps
considérable sur chantier.

Exposé de l’invention

[0006] Conformément à la présente invention, il est
prévu unemachine de traitement d’une surface de béton
présentant les caractéristiquesde la revendication1, une
méthode de traitement d’une succession de surfaces de
béton semblables alignées le long d’une direction de
guidage au moyen d’une telle machine présentant les
caractéristiques de la revendication 15 et une méthode
de fabrication d’une surface de béton comprenant une
utilisation d’une telle machine présentant les caractéris-
tiques de la revendication 16.
[0007] D’autres modes de réalisation préférés sont
définis par les caractéristiques des revendications dé-
pendantes2à14.Unobjet de laprésente inventionestde
fournir une telle machine avec boom qui permette de
traiter efficacement des surfaces de béton.
[0008] Dans ce but, la présente invention propose une
machine de traitement d’une surface de béton compre-
nant :

- un outil de traitement d’une surface de béton couplé
mécaniquement à une extrémité d’un bras méca-
nique télescopique (i.e. le « boom »), de façon à ce
que l’outil soit déplaçable au-dessus de la surfacede
béton selon une direction d’extension du bras ;

- un compartiment creux pour le bras formé dans un
châssis de la machine s’étendant principalement le
long de la direction d’extension ;

- des roues couplées au compartiment et agencées
pour déplacer la machine ;

et dans laquelle le châssis susdit comprend deux por-
tions extrémales au niveau de chacune desquelles est
fixé aumoins un essieu s’étendant transversalement à la
direction d’extension et supportant au moins une des
roues, et de préférence deux des roues de part et d’autre
du châssis, les roues étant à la fois orientables et adap-
tées pour supporter la machine.
[0009] Lamachine selon présente invention permet de
traiter plus efficacement des surfaces de béton que les
machines similaires de l’art antérieur. En effet, comme
les roues de la machine sont orientables, la machine est
plusmanœuvrable. En particulier, il n’est pas nécessaire
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de prévoir une unité de base composée de deux parties
mobiles en rotation l’une par rapport à l’autre pour ori-
enter le bras et l’outil car cette orientation peut être
prodiguée par les roues. Par ailleurs, les roues étant
adaptées pour supporter la machine, typiquement pour
toute position de l’outil le long de la direction d’extension,
il n’est alors pas nécessaire de prévoir des pieds stabi-
lisateurs. Les roues peuvent, par elles seules (c’est-à-
dire, sansautre contact nécessaire ausol) directement et
complètement supporter et stabiliser lamachine en posi-
tion. Le traitement de surfaces de béton avec la machine
est ainsi rendu plus efficace, car il n’est pas nécessaire :

- d’enlever ou d’ajuster de tels pieds stabilisateurs
avant le traitement de chaque surface - ce qui induit
un gain de temps considérable ;

- de manipuler à la fois une orientation entre deux
parties d’une unité de base et un avancement des
roues selon une seule direction orthogonale à la
direction d’extension afin de positionner et orienter
convenablement la machine et l’outil.

[0010] Ces caractéristiques ayant trait aux roues, par-
ticulièrement leur adaptation à supporter la machine,
produisent pleinement leurs effets compte tenu de la
façon avec laquelle elles sont agencées sur la machine,
et couplées mécaniquement au compartiment. En effet,
afinde supporter, et notamment de stabiliser, lamachine,
il est avantageusement prévu que le centre de gravité de
la machine surmonte ou soit dans un espace entre les
roues, quelle que soit la position de l’outil le long de la
direction d’extension. Il s’agit d’une difficulté majeure qui
n’est pas surmontable aisément sur base d’un agence-
ment des roues tel que connu de l’art antérieur vu que les
essieuxdes rouessont alors alignésorthogonalement au
bras au niveau de l’extrémité du bras opposée à celle à
laquelle est couplé mécaniquement l’outil. Pour surmon-
ter ceci, la machine est munie d’un châssis s’étendant
principalement le long de la direction d’extension et dans
lequel est formé le compartiment. Les essieux sont alors
fixés au niveau de deux portions extrémales du châssis,
selon la direction d’extension, les essieux s’étendant
transversalement, et de préférence perpendiculaire-
ment, à celle-ci. En particulier, contrairement aux ma-
chinesde l’art antérieur, lesessieuxsontnécessairement
alignés selon la direction d’extension, et agencés aux
niveaux de portions extrémales du châssis suffisamment
éloignés l’unede l’autre le longde ladirectiond’extension
de sorte que le centre de gravité de lamachine surmonte
ou est dans un espace entre les roues, quelle que soit la
configuration de la machine.
[0011] Ces caractéristiques, dont le but est de permet-
tre aux roues de supporter la machine, pourraient péna-
liser la manoeuvrabilité de la machine car elles induisent
la nécessité d’un châssis, typiquement central, s’éten-
dant suffisamment le longde la direction d’extension, afin
de pouvoir fixer les essieux suffisamment loin l’un de
l’autre au niveau des sections extrémales du châssis.

Fort heureusement, il n’en est rien car les roues sont
orientables et permettent donc de déplacer la machine
facilement en toute position, malgré son châssis. La
caractéristique d’orientation des roues est donc intime-
ment liée aux moyens techniques en termes de châssis
et d’essieu permettant de réaliser la caractéristique de
support de la machine par les roues dans le cadre tech-
nique de la présente invention.
[0012] Le châssis est de façon préférée qualifié de
central et/ou de principal. Il est de préférence le seul
châssis de la machine. En particulier, comme les roues
sont orientables, il n’est pas nécessaire de prévoir deux
parties séparées d’uneunité debase commedécrit selon
l’art antérieur, l’ensemble de la machine pouvant être
agencée sur base d’un seul châssis allongé le long de la
direction d’extension et orientable via les roues. Comme
le compartiment est formé dans le châssis, une orienta-
tion du châssis, induit une orientation du bras et donc de
l’outil. Le châssis est enparticulier directement lié au train
roulant orientablede lamachine commedécrit ci-dessus.
Le compartiment est en outre de préférence apte à
contenir aumoins 85% du brasmesuré selon la direction
d’extension, et de préférence tout le bras, dans une
configuration rétractée.
[0013] Avantageusement, le châssis permet aussi de
répartir de façon encore plus adéquate les masses de la
machine pour assurer un positionnement du centre de
gravité de la machine surmontant ou étant dans un
espaceentre les roues.Parexemple, leséléments lourds
de la machine tels que des batteries ou des moteurs
peuvent être agencés au niveau de la portion extrémale
du châssis à l’opposé de l’outil pour contrebalancer le
poids de l’outil. En particulier, une masse d’une partie de
la machine s’étendant devant (dans le sens de déploie-
ment du bras le long de la direction d’extension) l’essieu
fixé au niveau de la portion extrémale du châssis la plus
proche de l’outil est typiquement inférieure à une masse
d’unepartie de lamachine s’étendant derrière cet essieu.
[0014] Le tangage éventuel du châssis est en outre
limité grâce à l’agencement des roues via les essieux, le
train roulant étant de préférence rigide. Par exemple, les
roues peuvent comprendre des pneus plein remplis
d’une mousse de silicone, ce qui assure une bonne
rigidité aux roues. Ainsi, les pneus ne s’écrasent pas
sous les mouvements du bras lors du traitement d’une
surface de béton.
[0015] Dans le cadre de ce document, le terme « bé-
ton » fait en général référence, dans un état non pris (ou
non durci), à une pâte souple à homogénéité variable,
comprenant depréférenceunmélanged’un sable et d’un
ciment, destinée à être coulée dans un espace dédié
préalablement à son durcissement. Celui-ci survient
après un temps de prise. L’espace dédié est, par exem-
ple, un support, un moule ou une cavité. Le béton est un
matériau de construction très largement connu qui per-
met de former des revêtements et des éléments de
construction d’une grande solidité.
[0016] Dans le cadre de la présente invention, le béton
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est de préférence coulé de façon à former une surface
bétonnée. Le terme « traitement » est susceptible de
concerner différentes étapes de la formation de cette
surface. Par exemple, l’outil peut être un outil de nivèle-
ment de surface de béton non pris (opération connue
sous le nom de « screed ») ou un outil de finition pour
appliquer une poudre de finition sur la surface (opération
connue sous le nom de « spread »).
[0017] Le terme de « surface » n’est pas à comprendre
dans ce document comme se référant à un objet (ma-
thématique) strictement bidimensionnel. En particulier,
comme le comprendrait un homme du métier, une sur-
face de béton a forcément une certaine épaisseur de
béton. Le terme « surface » est utilisé compte tenu du fait
qu’en général, la surface extérieure du béton une fois
prise et traitée est celle qui est visible extérieurement,
typiquement lors de la conception d’un revêtement, d’un
sol ou d’une dalle en béton. Ainsi, par exemple, avant le
nivèlement d’une surface de béton, le béton non pris et
coulé dans l’espace dédié à la formation de la surface
comprend en général des irrégularités et variations d’é-
paisseur formant un relief, d’où la nécessité de niveler
cette surface avec une machine prévue à cet effet. Ce
béton ne s’étend donc pas uniquement bidimensionnel-
lement. De façon générale, dans le cadre de ce docu-
ment, le terme « surface » est interchangeable avec le
terme « étendue ».
[0018] Dans le cadre de ce document, le bras méca-
nique télescopique correspond à un « boom » tel qu’in-
troduit dans l’art antérieur. Il sera compris d’unhommedu
métier qu’un tel bras se distingue de moyens d’attache
maintenant l’outil contre le châssis ou d’une extension
directe demoins de 1mètre de cesmoyens d’attache. Le
bras est de préférence apte à s’étendre le long de la
direction d’extension d’au moins 4 mètres, et de préfé-
rence d’une longueur d’extension maximale comprise
entre 4 et 9 mètres, par exemple d’environ 5,5 ou 6,0
mètres, typiquement lors de son déploiement, ou alter-
nativement de porter l’outil à cette distance du châssis.
[0019] Dans le cadre de ce document, le terme « prin-
cipalement » en référence à une direction dans laquelle
s’étendd’unepartie de lamachine correspondau fait que
cette partie de la machine s’étend (significativement
et/ou visiblement) plus selon cette direction que dans
d’autres directions de base l’espace. En particulier, le
châssis de la machine s’étend avant tout selon la direc-
tion d’extension du bras, mais bien entendu également
selon les deux autres directions de l’espace qui lui sont
perpendiculaires et sont perpendiculaires entre elles.
Par exemple, le châssis s’étend selon ces deux direc-
tions sur une distance variable le long de la direction
d’extension et comprise entre 0,5 et 1,0 mètre.
[0020] De préférence, au moins deux des roues, et
plus préférentiellement, toutes les roues sont individuel-
lement et/ou indépendamment orientables.Chaque roue
peut ainsi être orientée d’une façon choisie indépendam-
ment des autres roues, et en particulier d’une éventuelle
roue couplée au même essieu. Une large gamme de

mouvements de la machine est ainsi rendu possible
comme illustré en figure 2 ci-après introduite.
[0021] De préférence, les essieux sont directement
fixés sur le châssis. Le châssis suit ainsi directement
le mouvement induit par l’essieu et les roues, simplifiant
la manoeuvrabilité de la machine. Le terme « directe-
ment » est utilisé présentement pour faire référence à
une fixation de préférence sans intermédiaire. Les es-
sieux sont donc de préférence fixés contre le châssis
et/ou prolongent le châssis.
[0022] Dans le cadre de ce document, le terme de
portion « extrémale » au niveau de laquelle est fixé un
essieu ne correspond pas nécessairement à une extré-
mité du châssis considérée selon la direction d’exten-
sion, mais plutôt à une portion du châssis située à proxi-
mité d’une telle extrémité. Suivant l’exposé ci-dessus,
deux portions du châssis complètement situées à proxi-
mité de chacune des extrémités du châssis, de préfé-
rence de part et d’autre du milieu du châssis considéré
selon la direction d’extension, peuvent être considérées
comme « extrêmales » si, les essieux étant fixés au
niveaude cesportions, le centre degravité de lamachine
surmonte ou est dans un espace entre les roues.
[0023] En d’autres termes, ce n’est pas parce que le
châssis s’étend, à strictement parler, au-delà d’un des
essieux le long de la direction d’extension que l’essieu en
question n’est pas fixé au niveau d’une portion extrêmale
du châssis.
[0024] En ce sens, l’invention peut alternativement
être introduite comme étant une machine de traitement
d’une surface de béton comprenant :

- un outil de traitement d’une surface de béton couplé
mécaniquement à une extrémité d’un bras méca-
nique télescopique, de façon à ce que l’outil soit
déplaçable au-dessus de la surface de béton selon
une direction d’extension du bras ;

- un compartiment creux pour le bras formé dans un
châssis de la machine s’étendant principalement le
long de la direction d’extension ;

- des roues supportées par des essieux fixés sur le
châssis pour déplacer la machine ;

dans laquelle les roues sont orientables et agencées de
façon à ce que le centre de gravité de la machine sur-
monte ou soit dans un espace entre les roues pour toute
position de l’outil le long de la direction d’extension. Ledit
espace correspond de préférence à l’intérieur d’un poly-
gone (simple) ayant les roues pour sommets. Typique-
ment, le polygone est un rectangle non carré, par exem-
ple défini par deux essieux parallèles supportant deux
roues en leurs extrémités, mais l’invention n’est pas
limitée à cette forme géométrique. Les différents modes
de réalisation et avantages de l’invention mentionnés ci-
dessus ou ci-après s’appliquent de façon équivalente à
cette introduction alternative de l’invention.
[0025] L’usage, dans ce document, du verbe
« comprendre », ou de ses variantes, ainsi que leurs
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conjugaisons, n’exclut aucunement la présence d’élé-
ments autres que ceuxmentionnés.De façonsemblable,
l’usage, dans ce document, de l’article indéfini « un »,
« une », ou de l’article défini « le », « la » ou « l’ », pour
introduire un élément n’exclut pas la présence d’une
pluralité de ces éléments.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, un
empattement de la machine mesuré selon la direction
d’extension est compris entre 35 et 65%, de préférence
entre 40 et 55%, par exemple environ 45%, d’une lon-
gueur d’extension maximale du bras mesurée selon la
direction d’extension. Tel qu’il est connu d’un homme du
métier, l’empattement correspond à la distance séparant
des axes des essieux les plus éloignés l’un de l’autre
selon la direction d’extension. Tel qu’exposé ci-avant, la
longueur d’extension maximale est généralement
comprise entre 4 et 9 mètres, par exemple d’environ
5,5ou6,0mètres, lorsque le bras est totalement déployé.
Ainsi, l’empattement de la machine est, par exemple,
d’environ 2,5 à 3,0 mètres pour un boom d’une longueur
d’extensionmaximale d’environ 5,5 à 6,5mètres. Il s’agit
d’un empattement plus grand que sur les machines de
l’art antérieur pour lesquels il est d’environ 1,6 à 1,9
mètres pour des booms similaires.
[0027] Comme abordé ci-avant, cet empattement en
particulier permet des’assurer que le centredegravitéde
la machine reste dans un espace entre les roues ou
surmonte cet espace en permanence, même lorsque
le boom est en mouvement ou déployé au maximum.
Cet agencement des essieux améliore la stabilité de la
machine.
[0028] De préférence, les roues sont agencées aux
sommets d’un rectangle (plane) non carré dont le plus
grand côté s’étend parallèlement à la direction d’exten-
sion. La longueur de ce dernier correspond alors à l’em-
pattement susdit. La longueur de l’essieu (mesurée per-
pendiculairement à la direction d’extension) correspond
alors à la longueur du plus petit côté du rectangle. De
préférence, le plus grand côté est aumoins deux fois plus
long, de préférence au moins trois fois plus long que le
petit côté.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque essieu comprend :

- une partie axiale (ou axe) s’étendant principalement
transversalement, de préférence perpendiculaire-
ment, à la direction d’extension, à partir du châssis ;

- deux jambes dont chacune comprend :

• une extrémité supérieure couplée mécanique-
ment à une extrémité de la partie axiale par
l’intermédiaire de moyens, de préférence mé-
caniques, de giration agencés pour permettre
une rotation relative entre la partie axiale et la
jambe,

• une extrémité inférieure fixée au niveau d’un
moyeu d’une des roues.

En particulier, chaque essieu selon cette réalisation est
couplé mécaniquement et supporte deux roues par l’in-
termédiaire des deux jambes.
[0030] Avantageusement, chaque couple formé par
une roue et une jambeest ainsi apte à tourner par rapport
au reste de l’essieu, et donc en particulier par rapport au
châssis, via les moyens de giration, de préférence de
façon indépendante des autres tels couples. Les roues
sont ainsi tout à fait orientables grâce au couplage mé-
canique simple et pratique des jambes avec la partie
axiale. Comme les roues tournent avec les jambes, la
machine est plus stable et plus solide. Les efforts au sein
de la machine sont notamment mieux repris au niveau
desessieuxetdes roues. Lesdeux jambespermettenten
outre de déporter les roues sous le plan du châssis, et de
préférence en décalage latéral avec châssis, ce qui per-
met d’autant plus de supporter et à stabiliser efficace-
ment la machine. De préférence, l’essieu est symétrique
de part et d’autre de la direction d’extension et/ou du
châssis, ce qui induit une reprise en général symétrique
des efforts au sein de la machine, et donc la stabilité de
cette dernière.
[0031] De préférence, les moyens de giration
comprennent un moteur de giration couplé mécanique-
ment à une couronne d’orientation. De préférence, le
moteur est un moteur hydraulique. La couronne d’orien-
tation confère de préférence une amplitude en rotation
d’au moins 180°, de préférence de 360°. Il est ainsi
possible de diriger lamachine selon toutes les directions.
Ces moyens de giration forment ainsi en particulier un
roulement. La couronne d’orientation permet de trans-
mettre adéquatement la puissance issue du moteur hy-
draulique aux fins de la rotation de la jambe. La couronne
d’orientationest depréférenceunecouronneàbilles. Les
moyens de giration peuvent être incorporés dans un
espace dédié et abrité entre l’extrémité supérieure de
la jambe et l’extrémité associée (en vis-à-vis) de la partie
axiale, lesquels présentent préférentiellement une forme
principalement étendue parallèlement au plan défini par
la direction d’extension (du bras) et une direction trans-
verse selon laquelle s’étend la partie axiale.
[0032] Depréférence, chaque jambeest arquée.Cette
forme permet d’entourer en partie la roue pour mieux la
supporter et donc de mieux stabiliser la machine dans
son ensemble. De préférence, les extrémités supérieure
et inférieurede la jambesontalignéesselonunedirection
orthogonale à la direction d’extension. Les roues s’éten-
dent ainsi sous le châssis, en décalage latéral au moins
partiel avec lui, ceci contribuant à supporter efficacement
l’ensemble de la machine.
[0033] De préférence, les roues de la machine selon
l’invention, sont motorisées, plus particulièrement indivi-
duellement motorisées. De façon plus préférée, chaque
roue comprend un moyeu au sein duquel est agencé un
moteur, de préférence un moteur électrique, d’avance-
ment de la roue.
[0034] L’avancement des roues via les moteurs res-
pectifs permet ainsi de déplacer de façon rapide et effi-
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cace la machine selon une direction quelconque définie
par l’orientation des roues. L’extrémité inférieure de
chaque jambe d’essieu étant fixée au niveau, et de pré-
férence directement sur, le moyeu d’une roue, pour les
modes de réalisation concernés, il est possible d’utiliser
les jambes et/ou la partie axiale de l’essieu, ainsi que le
châssis pour amener des éléments de raccordement
et/ou d’alimentation du moteur électrique de la roue à
une source d’énergie éventuelle (par exemple, des bat-
teries) présente ailleurs dans la machine, de préférence
en partie arrière du châssis pour équilibrer les masses
selon la direction d’extension.
[0035] De façon générale, les essieux (et en particulier
les jambes et/ou les parties axiales des essieux pour les
modes de réalisation concernés), et/ou le châssis peu-
vent servir de conduite de déserte pour les fonctions
électriques, hydrauliques et/ou mécaniques de la ma-
chine. L’encombrement correspondant à la mise en œu-
vre de ces fonctions est ainsi réduit, de même que les
alimentations, tuyauteries et autres câblages correspon-
dant sont protégés au sein de la machine. La chaîne
énergétiquede lamachine peut enparticulier être abritée
dans le châssis.
[0036] Par ailleurs, en termes énergétiques, la ma-
chine se distingue des machines de traitement de sur-
facesdebéton connuesde l’art antérieur en cequ’elle est
de préférence totalement électrique. De façon plus
exacte, la machine comprend de préférence une alimen-
tation électrique, par exemple, une ou plusieurs batte-
ries, couplée à un ou plusieurs moteurs électriques et à
un système hydraulique pour alimenter des fonctionna-
lités de la machine, ces fonctionnalités comprenant tout
déplacement des roues, du bras et de l’outil. Plus pré-
férentiellement, toutes les fonctionnalités de la machine
sont ainsi alimentées. Une orientation d’une roue est
considérée comme un déplacement vu que la roue
tourne alors sur elle-même. Comme évoqué ci-avant,
les moteurs électriques peuvent être agencés au niveau
desmoyeux des roues pour l’avancement de lamachine,
mais aussi auniveaudubraspour sondéploiement selon
la direction d’extension. Le système hydraulique
comprend, quant à lui, de préférence des moteurs hy-
drauliques et/ou actionneurs pour orienter les roues
comme décrit ci-dessus, et/ou orienter le bras (ou de
façon plus précise, son incidence), par exemple en mo-
difiant une élévation des roues, comme décrit ci-après,
et/oumodifieruneélévationde l’outil enextrémitédubras
comme décrit ci-après également.
[0037] Le fait que la machine soit totalement élec-
trique, dans le sens exposé ci-dessus, permet d’éviter
la solution d’alimentation énergétique de la machine par
un ou plusieurs moteurs thermiques couplés à un sys-
tème hydraulique telle que connue de l’art antérieur. En
effet, cette solution, en outre d’être évidemment très
polluante et peu écologique, est moins efficace énergé-
tiquement. Il a ainsi pu être mise en évidence que l’effi-
cacité énergétique de la machine illustrée en figure 1 ci-
après introduite est accrue de 30 à 85% par rapport aux

machines connues de l’art antérieure. De plus, comme
ces machines sont régulièrement utilisées dans des
ateliers ou sites mi-clos il va sans dire que l’absence
d’émission de gaz issus de la combustion de gasoil par le
ou les moteurs thermiques est bénéfique pour la santé
desopérateursde cesmachineset de tout autre ouvrier à
proximité.
[0038] Selon un mode de réalisation préféré de la
machine de l’invention, au moins un des essieux
comprend des moyens d’élévation agencés pour per-
mettre une variation d’une distance entre le châssis et la
au moins une roue, et de préférence les deux roues,
supportée par l’essieu.
[0039] Cemode de réalisation est très avantageux car
il permet à l’opérateur de la machine la possibilité d’a-
juster l’élévation des roues via un contrôle sur la distance
entre le châssis et les roues supportéespar l’essieu. Il est
ainsi possibled’incliner lebrasen faisant varier la hauteur
de l’essieu, et doncduchâssisauniveauduquel il est fixé.
Ceci permet de compenser la courbure du bras, au
niveau de sa portion extrémale portant l’outil, due au
poids de l’outil lorsque le bras est déployé. Il est tout à
fait suffisant d’incorporer les moyens d’élévations dans
un seul essieu pour obtenir cet effet technique. L’essieu
choisi peut être tant l’essieu avant (i.e. le plus proche de
l’outil) que l’essieu arrière (i.e. le plus loin de l’outil) par
exemple.
[0040] Avantageusement, les moyens d’élévations
permettent de s’affranchir d’une articulation entre le bras
et le compartiment ou d’un réglage en élévation de pieds
stabilisateurs pour ajuster l’inclinaison du bras, tel qu’u-
tilisés au sein de machines connues de l’art antérieur.
Ceci contribue par conséquent à l’efficacité d’utilisation
et à la simplicité de la machine pour traiter des surfaces
de béton.
[0041] Dans le cadre de ce document, le terme « dis-
tance » entre deux objets fait référence à la plus courte
distance entre deux points appartenant chacun à un de
ces objets.
[0042] De préférence, selon les modes de réalisation
susmentionnés pour lesquels l’essieu comprend une
partie axiale et deux jambes, chaque jambe dudit essieu
muni desmoyens d’élévation comprend une liaison pivot
autour de laquelle deux parties de la jambe s’articulent.
Les moyens d’élévation comprennent quant à eux de
préférence un vérin hydraulique agencé ou couplé au
niveau de cette liaison pivot. De cette façon, la variation
en hauteur de l’essieu induit unmouvement au niveau de
la liaison pivot, à l’image d’un genou en flexion pour
chaque jambe. Le vérin hydraulique est, par exemple,
couplé à un moteur hydraulique faisant partie des
moyens d’élévation qui peut être agencé au niveau de
l’extrémité supérieure de la jambe.
[0043] Selonunmodede réalisation préféré de l’inven-
tion, un moteur électrique est agencé dans le châssis
pour mouvoir le bras par l’intermédiaire d’une courroie,
de préférence crantée, engagée au niveau du moteur
électrique. Il est ainsi possible de mouvoir (et donc de
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déployer à partir du compartiment et de rétracter dans le
compartiment) le bras uniquement via ce moteur élec-
trique et cette courroie, sans faire usage de vérin hy-
draulique comme dans les machines connues. La ma-
chine selon l’invention en est d’autant plus efficace car la
puissance d’entrainement du bras n’est ainsi plus limitée
par le vérin hydraulique : il est possible de solliciter au
maximum le moteur électrique. Ceci est tout particuliè-
rement utile lorsque le bras doit être étendu ou rétracté
dans le compartiment sans contact entre l’outil et le béton
(ce qui est, par exemple, typiquement le cas pour un outil
de nivèlement lors du repositionnement de l’outil au
début d’une surface de béton). Dans ce cas, bien que
la puissancedéployéepar le vérin hydraulique soit faible,
sa vitesse est limitée par le débit maximal disponible, le
bras se mouvant alors lentement. L’utilisation d’un mo-
teur électrique pallie ce défaut et permet d’augmenter la
vitesse du moteur en restant à sa puissance nominale
dans un tel cas, d’où le bras est mû plus rapidement et le
temps de repositionnement de l’outil est réduit, ce qui
rend l’utilisation de la machine selon l’invention plus
efficace pour traiter des surfaces de béton.
[0044] L’homme du métier comprendra que les consi-
dérations relatives au moteur électrique susdit dans le
présent document dépassent le cadre de la présente
invention telle qu’elle est revendiquée en revendication
1 et pourraient faire l’objet d’une invention à part entière,
y compris pour une machine comprenant des pieds
stabilisateurs.
[0045] La courroie couple typiquement de façon mé-
canique le moteur électrique et le bras, par un engage-
ment de part et d’autre. La courroie est crantée pour
éviter les glissements éventuels et transmettre plus de
couple entre le bras et lemoteur électrique. Une courroie
crantée présente également l’avantage d’être adaptée à
l’agencement d’un capteur de tour (ou encodeur ou
codeur) de celle-ci au niveau de celle-ci ou au niveau
de son entrainement par le moteur électrique. De ma-
nière précise, ce capteur est par exemple agencésur une
poulie d’entraînement de la courroie. Ce capteur peut
alors être utilisé pour déterminer la position du bras et/ou
de l’outil selon le nombre de tours effectués par la cour-
roie, par exemple, déterminé au niveau de la poulie.
Cette donnée peut ensuite être utilisée pour réguler la
vitesse de déplacement du bras le long de la direction
d’extension, notamment lors de son déploiement, pour
éviter qu’il ne bute pas en fin de course vu sa longueur
d’extension maximale limitée, ce qui risquerait d’endom-
mager la courroie et/ou le moteur électrique. Cette régu-
lation fait en particulier l’objet d’une méthode (A) expli-
citée ci-après.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’outil de traitement est couplé mécaniquement à l’extré-
mité du bras via une structure porte-outil qui est fixée à
l’extrémité du bras, et de part et d’autre de laquelle sont
agencés deux vérins d’élévation portant l’outil pour mo-
difier une élévation de ce dernier. Il est ainsi rendu
possible d’adapter la hauteur de l’outil selon la qualité

et la fluidité du béton, la tolérance de nivellement sou-
haitée et/ou d’autres paramètres. Les deux vérins d’élé-
vation sont de préférence des vérins hydrauliques. Tou-
tefois d’autres types de vérins comme des actionneurs
électriques ne se départirait pas du cadre de l’invention.
[0047] La détermination de l’élévation (ou hauteur) de
l’outil repose généralement sur un système laser comme
il est connud’unhommedumétier.De façonplusprécise,
unplande référenceest généré, dans la zoned’opération
de la machine, au moyen d’une source d’un ou plusieurs
faisceaux laser. Ce plan de référence peut ensuite être
capté par des récepteurs prévus à cet effet et montés sur
l’outil ce qui permet de s’assurer que l’outil reste à une
élévation souhaitée par rapport à ce plan de référence.
En cas de déviation par rapport à cette élévation souhai-
tée, les vérins d’élévation susmentionnés permettent
d’ajuster l’élévation de l’outil.
[0048] La machine, notamment l’outil, et la zone d’o-
pération de la machine sont de préférence dotées de
cette technologie.Dans le casd’unoutil denivèlement de
la surface de béton, ceci est très avantageux pourmettre
la surface à niveau de façon suffisamment plane et à la
bonnehauteur.Cette opération est souvent désignéepar
« laser screed ».
[0049] Toutefois, l’exploitation de cette technologie
peut être entravée dans le cas où un obstacle physique
serait présent entre la sourceduoudes faisceaux laser et
les récepteurs montés sur l’outil, car alors les récepteurs
ne peuvent capteur le plan de référence. Pour surmonter
cette difficulté, chacun des vérins d’élévation est de
préférence équipé d’un capteur de position. Ainsi,
lorsque un ou plusieurs des récepteurs ne captent plus
le plan de référence, l’élévation de l’outil via le ou les
vérins d’élévation correspondant peut être calquée sur
sa ou leurs dernières valeurs de position connues grâce
au ou aux capteurs de position. La régulation correspon-
dante de l’élévation de l’outil fait en particulier l’objet
d’une méthode (B) explicitée ci-après.
[0050] Les régulations susdites de la vitesse de dé-
placement (ou de la position) du bras et/ou de l’élévation
de l’outil, et/ou le pilotageen position de lamachine selon
l’invention peuvent se faire totalementmanuellement par
un opérateur au moyen de commandes manuelles pla-
cées sur la machine, par exemple via des données de
position ou des données capteurs susdits reçues sur une
interface.
[0051] De préférence, la machine comprend un mo-
dule informatique central apte à assister l’opérateur dans
tout ou partie de ces régulations et/ou ce pilotage, par
exemple en contrôlant de façon automatisée tout ou
partie des régulations et/ou certaines étapes du pilotage
de la machine. Dans ce cas, l’opérateur reste apte à
contrôler la machine de façon manuelle à tout moment,
mais des composantesdu fonctionnement de lamachine
peuvent aussi être contrôlées automatiquement par ce
module informatique central. Dans ce cas, il est bien
entendu nécessaire que la machine soit munie des cap-
teurs correspondant aux composantes en question, ou
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de tout autre élément équivalent, et que ceux-ci soient
couplés (électriquement et/ou électroniquement) au mo-
dule information central de sorte que ce dernier soit en
mesure de baser son contrôle sur base des données
reçues des capteurs. Un couplage (électronique et/ou
électromécanique) est alors également prévu entre le
module informatiquecentral et lespartiesde lamachineà
actionner et/ou sur lesquelles agir pour accomplir le
contrôle des composantes du fonctionnement de la ma-
chine souhaité. Ainsi, par exemple, pour réguler l’éléva-
tionde l’outil, il est nécessaireque lemodule informatique
central puisse recevoir des données des récepteurs
et/ou capteurs de position, et actionner les deux vérins
d’élévation correspondant.
[0052] L’homme du métier comprendra que les consi-
dérations relatives au module informatique central dans
le présent document, et les différentes méthodes qui y
sont associées, dépassent le cadre stricte de la présente
invention telle qu’elle est revendiquée en revendication 1
et pourraient faire l’objet d’une invention à part entière, y
compris pour une machine comprenant des pieds stabi-
lisateurs pour les cas pour lesquels cela s’applique.
[0053] De préférence, le module informatique central
est de nature électronique et est couplé de façon élec-
trique, électronique et/ou électromécanique, selon le
cas, aux roues et/ou moteur(s) électrique(s) et/ou vé-
rin(s) et/ou système hydraulique et/ou capteur(s) de la
machine, selon les éléments mécaniques et le mode de
réalisation considérés, et ce de façon à mettre enœuvre
une ou plusieurs des méthodes de régulation susdites
et/ou contrôler le déplacement de la machine au moins
selon certain mode et/ou dans certaines circonstances,
par exemple, dans le cas de laméthode (C) de traitement
explicitée ci-après.
[0054] De préférence, lorsque un essieu comprend
des moyens d’élévation tel que susmentionné, un cap-
teur, par exemple un capteurmagnétique, est prévu dans
le vérin hydraulique agencé ou couplé au niveau de la
liaison pivot de chaque jambe de l’essieu, pour capter
une position du vérin hydraulique et donc la distance
entre le châssis et les roues supportées par l’essieu. Ces
capteurs magnétiques et les vérins hydrauliques corres-
pondant peuvent être couplés au module informatique
central, lequel sera, par exemple, configuré pour réguler
une inclinaison du bras selon les positions des vérins
hydrauliques. Ces couplages peuvent par exemple être
exploités pour réguler l’élévation de l’outil en combinai-
son avec les couplages du module électronique de don-
nées avec les capteurs de positions et les vérins hydrau-
liques d’élévation introduits ci-dessus.
[0055] Dans le cas de ce document, les termes « sur
base de » faisant référence à une détermination, une
régulationouuncalcul àpartir deparamètresoudonnées
ne doivent pas être interprétés comme le fait que ces
derniers sont limitatifs et/ou que leur liste est exhaustive.
[0056] Il est introduit ci-après quelquesméthodes évo-
quées ci-dessus pouvant être mise en œuvre avec la
machine selon l’invention. Les modes de réalisation et

les avantages de la machine selon l’invention se trans-
posent mutatis mutandis à ces méthodes.
[0057] L’application propose notamment uneméthode
(A) de régulation d’une vitesse de déplacement du bras
de lamachine dans le contexte desmodes de réalisation
décrits ci-dessus en référence à la méthode (A). La
présente méthode s’applique donc pour une machine
munied’unmoteurélectriqueagencédans lechâssis afin
demouvoir le bras (en ledéployant ouen le rétractant) via
une courroie au niveaude laquelle est agencéun capteur
de tour. La méthode comprend une régulation de la
vitesse de déplacement du bras en boucle fermée, typi-
quement mise en œuvre par ordinateur couplé audit
capteur de tour et audit moteur électrique, par exemple
au moyen d’un module informatique central tel qu’intro-
duit ci-dessus, sur base de données mesurées par le
capteur de tour. La vitesse de déploiement du bras peut
ainsi être décrue lorsqu’il est presque entièrement dé-
ployé pour éviter qu’il n’endommage la courroie ou le
moteur électrique en ne butant sur une limite de son
extension.
[0058] De préférence, la méthode (A) s’applique pour
une machine vérifiant aussi le contexte des modes de
réalisation décrits ci-dessus en référence à la méthode
(B). L’outil est alors porté par des vérins d’élévation pour
modifier son élévation dont chacun est équipé d’un cap-
teur de position. Dans ce cas, la régulation de la vitesse
dedéplacement dubras, typiquementmiseenœuvrepar
ordinateur également couplé aux capteurs de position,
par exemple au moyen du module informatique central,
se fait de préférence en boucle fermé sur base de don-
nées mesurées à la fois par les capteurs de tour et de
position.
[0059] Ce mode de réalisation de la méthode (A) per-
met une meilleure régulation de la vitesse du bras lors-
qu’il se rétracte. En effet, tenir compte de l’élévation de
l’outil permet de tenir compte de l’effort qu’exerce le
béton sur l’outil, et donc sur le bras, et de mieux adapter
la vitesse de rétraction du bras à cette élévation selon la
nature du traitement. Par exemple, dans le cas d’un outil
de nivèlement, il est possible de déterminer cette vitesse
en fonction de la qualité de nivellement (fine ou standard,
par exemple) souhaitée et de l’élévation de l’outil. Par
exemple, cette qualité peut être préprogrammée au ni-
veau du module informatique centrale sous la forme
d’options que l’opérateur de la machine n’a plus qu’à
sélectionner via une interface, de sorte que la vitesse de
déplacement du bras soit automatiquement régulée, de
façon spécifique à la qualité, en boucle fermée sur base
des données mesurées par les capteurs de tour et de
position.
[0060] L’applicationproposeaussi uneméthode (B) de
régulation d’une élévation de l’outil dans le contexte des
modes de réalisation décrits ci-dessus en référence à la
méthode (B). La méthode s’applique pour une machine
dont l’outil est porté par des vérins d’élévation pour
modifier son élévation et dont chacun est équipé d’un
capteur de position comme décrit ci-avant. Dans ce cas,
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la méthode comprend une régulation de l’élévation de
l’outil, typiquement mise enœuvre par ordinateur couplé
aux capteurs de position et vérins d’élévation, par exem-
ple au moyen d’un module informatique central tel qu’in-
troduit ci-dessus, enboucle fermésurbased’unedonnée
de fluidité (et/ou de qualité) du béton et de données
mesurées par les capteurs de position. La méthode per-
met de s’assurer que l’élévation de l’outil est en corres-
pondance avec une élévation souhaitée lors de l’opéra-
tion de la machine. En particulier, la méthode est tout à
fait avantageuse lorsquecetteélévationest contrôlée sur
base de la réception laser d’un plan de référence comme
exposée ci-dessus, car elle permet alors de compléter
et/ou de suppléer celle-ci de façon temporaire.
[0061] De manière plus précise, la méthode (B) peut
être complétée comme suit :

- tant qu’aumoins un faisceau laser peut être reçu par
chacun des récepteurs :

• déterminer les données de position issues des
capteurs de position commeétant celles corres-
pondant au plan de référence étant donné l’a-
justement instantané en position des vérins d’é-
lévation qui est rendue possible via les récep-
teurs ;

• mémoriser (par exemple aumoyen d’un support
de données dudit module informatique central)
la différence entre les données de positions
issus des deux capteurs de position ;

- lorsqu’un des récepteurs ne reçoit plus de faisceau
laser, estimer l’élévation de l’outil de ce côté, c’est-à-
dire, au niveau de ce récepteur, par rapport au plan
de référence, comme la différence entre la donnée
de position issue du capteur de position de cemême
côté et la donnée de position issue de l’autre capteur
deposition corrigéepar ladite différencemémorisée.

Ces étapes fournissent un exemple d’implémentation
pratique de la méthode (B) dans le cas d’émission d’un
plan de référence dans l’environnement dans lequel
opère la machine. Lorsque les récepteurs reçoivent le
ou les faisceaux laser qui correspondent au plan de
référence, la régulation en boucle fermée sur base des
données deposition issues des capteurs deposition tient
notamment du faite que les données de positions cor-
respondent de toute façon à l’ajustement en position des
vérinsobtenuevia les récepteurs.Une telle régulationest
bien sûr toujours possible indépendamment de ce
contexte, en particulier lorsque les données de position
cibles sont connues au niveau de la surface de béton.
[0062] Un autre avantage de l’utilisation des capteurs
de position via laméthode (B) est d’éviter l’utilisation d’un
inclinomètre mesurant un angle de roulis au niveau de
l’outil comme donnée additionnelle à celles obtenues via
les récepteurs. En effet, le signal d’un tel inclinomètre
pourrait être perturbé par les vibrations de l’outil, ce qui

en réduirait la fiabilité.
[0063] Comme pour la méthode (A), la donnée de
fluidité (ou de qualité) du béton peut être une variable
correspondant à une élévation souhaitée de l’outil et qui
peut être préprogrammée au niveau du module informa-
tique centrale sous la forme d’options que l’opérateur de
la machine n’a plus qu’à sélectionner via une interface,
de sorte que l’élévation de l’outil soit automatiquement
régulée, de façon spécifique à la fluidité, en boucle
fermée sur base des donnéesmesurées par les capteurs
de position. Ceci est tout spécifiquement avantageux car
l’opérateur de la machine n’a pas besoin de régler spé-
cifiquement l’élévation de l’outil, le module informatique
central étant configuré à cette fin sur base de la données
de fluidité. Un gain de temps est rendu possible, notam-
ment car cette fluidité est susceptible de changer au
cours d’une journée d’opération avec la machine. Il n’est
ainsi pas nécessaire de prévoir des temps de pose pour
reparamétrer l’élévation de l’outil en fonction de la varia-
tion de la fluidité du béton, la communication de la varia-
tion en question par simple option sur l’interface étant
suffisante à cet égard. Ce mode de réalisation est avan-
tageux dans le cas d’un outil de nivèlement pour lequel la
fluidité du béton influence généralement significative-
ment le résultat obtenu par la machine. La donnée de
fluidité du béton est par exemple à choisir ou considérer
parmi des « slump ranges » (par exemple S1, S2, S3, S4
ou S5).
[0064] L’invention propose aussi une méthode (C) de
traitement d’une succession de surfaces de béton sem-
blables alignées le long d’une direction de guidage, au
moyen de la machine selon l’invention, celle-ci compre-
nant en outre au moins un capteur rotatif (ou encodeur)
agencé au niveau d’au moins une des roues afin de
mesurer une distance parcourue par cette roue. La mé-
thode (C) comprend alors les étapes suivantes :
(0) positionner la machine face à la première surface de
béton à traiter de la succession, de sorte que la direction
d’extension surmonte la surface de béton, les roues de la
machine étant orientées selon la direction de guidage ;

(i) traiter la surface de béton au moyen de la ma-
chine ;
(ii) déplacer la machine d’une distance prédétermi-
néede sorte que la direction d’extension surmonte la
surface de béton à traiter suivante dans la succes-
sion, laquelle comprend une bande de recouvre-
ment extrémale avec la surface de béton traitée à
l’étape (i) s’étendant parallèlement à la direction
d’extension ;
(iii) itérer les étapes (i) et (ii) ;
l’étape (ii) étant régulée au moyen d’un module
informatique central de la machine couplé de façon
électronique et/ou électromécanique aux roues et
sur base de données reçues du aumoins un capteur
rotatif.

[0065] Cette méthode (C) est rendue possible compte
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tenuducaractèreorientabledes roueset de leur capacité
à supporter la machine quelle que soit la position de
l’outil. En particulier, la méthode (C) permet de traiter
successivement rapidement un grand nombre de surfa-
ces de béton sans nécessité de placer et d’enlever des
pieds stabilisateurs de la machine. En particulier, la ma-
chine se déplace ainsi « en crabe ».
[0066] L’orientation des roues selon la direction de
guidage et le déplacement de la machine d’une distance
prédéterminée permet également d’éviter toute perte de
tempspour ajustermanuellement «à l’œil » la position de
la machine lorsque les surfaces de béton sont sembla-
bles et alignées. La méthode (C) peut être adaptée et/ou
complétéepar uneétape (ii)’ consistant enunajustement
en position de lamachine pour des surfaces de béton qui
ne sont pas semblables le long de la direction d’exten-
sion, mais restent alignées. Les roues sont alors, de
préférence, réorientées selon la direction de guidage,
si besoin, avant ou après le traitement.
[0067] De préférence, la distance prédéterminée cor-
respond à la différence entre la largeur de l’outil et celle
de la bande de recouvrement extrémale, ces largueurs
étant mesurées selon la direction de guidage.
[0068] La bande de recouvrement extrémale vise à
faire une jonctionpropreentre le traitement d’unesurface
de béton et la surface de béton adjacente. Elle est en
particulier utile lorsque l’outil aplanit ces surfaces de
béton car le bord d’une telle surface a tendance à s’af-
faisser après mise à niveau lorsqu’il n’est pas maintenu
(et donc lorsqu’il jouxte une surface sans béton, ou sur
laquelle le béton n’a pas encore été mis à niveau).
[0069] Le couplage électronique et/ou électroméca-
nique des roues avec le module informatique central
est semblable à celui discuté précédemment. Il concerne
de préférence les moteurs électriques d’avancement
dans les moyeux des roues et les moyens de giration
des rouesselon lesmodesde réalisationyafférant. Ainsi,
le module informatique central peut piloter l’avancement
et l’orientation des roues sur base des données reçues
du ou des capteurs rotatifs. Ceci est possible car ils
fournissent une information sur la distance parcourue
par la ou les roues, donc la distance à parcourir pour
déplacer la machine de la distance prédéterminée.
[0070] Depréférence, l’étape (ii), bienqu’étant régulée
par le module informatique central, est débutée sur base
d’une instruction reçue de l’opérateur de la machine, par
exemple via une interface, lorsque l’étape (i) est ache-
vée.
[0071] L’invention propose enfin une méthode de fa-
brication d’une surface de béton comprenant une utilisa-
tion d’une machine selon l’invention pour traiter la sur-
face en béton. Le cas où le traitement est un nivèlement
(et donc où l’outil est dédié à ce traitement) est préféré
mais l’invention n’y est pas limité.

Brève description des figures

[0072] D’autres caractéristiques et avantages de la

présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée qui suit pour la compréhension de la-
quelle on se reportera aux figures annexées parmi les-
quelles :

- la figure 1 représente une vue tridimensionnelle
globale d’unemachine selon unmode de réalisation
préféré de l’invention lorsque son bras est rétracté
dans le compartiment ;

- les figures 2A, 2B et 2C illustrent schématiquement
du dessus des orientations des roues de la machine
représentée en figure 1 ;

- la figure 3 illustre schématiquement du dessus le
positionnement du centre de gravité de la machine
représentée en figure 1 par rapport à ses roues ; et

- la figure 4 illustre schématiquement du dessus une
réalisation de la méthode de traitement de surfaces
de béton successives selon l’invention et au moyen
de la machine représentée en figure 1.

[0073] Les dessins des figures ne sont généralement
pas à l’échelle. Des éléments semblables peuvent être
dénotés par des références semblables dans les figures.
En particulier, les éléments identiques ou analogues
peuvent porter les mêmes références. En outre, la pré-
sence de numéros ou lettres de référence aux dessins
n’est pas limitative, notamment lorsque ces numéros ou
lettres sont indiqués dans les revendications.

Description de modes de réalisation de l’invention

[0074] Il est présenté une description détaillée de mo-
des de réalisation préférés de l’invention. Celle-ci est
décrite avec des réalisations particulières et des référen-
ces à des figures mais l’invention n’est pas limitée par
celles-ci. Les dessins ou figures décrits ci-dessous ne
sont que schématiques et ne sont pas limitants.
[0075] En particulier, les modes de réalisation décrits
ci-dessous concernent le cas où le traitement est un
nivèlement. En particulier, la machine est une niveleuse
de surfaces de béton non pris (ou non durci) et l’outil est
un outil de nivèlement dédié à cet usage. L’invention n’y
est cependant pas limitée.
[0076] L’outil en question est représenté en figure 1 et
référencé par 2. Il comprend une tête formée d’une règle
à araser agencée pour se déplacer sur une surface de
béton grâce à la machine 1. Cette tête permet d’établir
une pente souhaitée sur la surface de béton. Cet outil 2
est largement connu de l’homme du métier.
[0077] L’outil 2 est couplé mécaniquement à l’extré-
mité d’un bras 3 télescopique, ce qui permet le déplace-
ment susmentionné selon unedirection d’extension d. Le
couplage mécanique se fait via une structure porte-outil
21 fixée à l’extrémité du bras 3 supportant l’outil 2. Deux
vérins hydrauliques d’élévation 22 sont agencés de part
et d’autre de la structure porte-outil 21 et permettent de
supporter l’outil 2 en ses extrémités. Ces vérins permet-
tent de modifier l’élévation de l’outil 2 en ses extrémités.
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Chacun est surmonté d’un récepteur 24 laser pour dé-
tecter un plan de référence laser généré dans l’environ-
nement d’opération de la machine 1 comme décrit dans
l’exposé de l’invention. Les vérins hydrauliques d’éléva-
tion 22 sont de façon connue contrôlés sur base de
signaux émis par ces récepteurs 24, de façon à contrôler
l’élévationde l’outil 2 par rapport auplande référenceet à
garantir que le nivèlement se fait selon la pente et/ou le
plan souhaité.
[0078] Dans le cas du mode de réalisation de la figure
1, les vérins hydrauliques d’élévation 22 sont équipés
chacun d’un capteur de position 23 qui permettent de
réguler aussi l’élévation de l’outil 2 comme détaillé dans
l’exposé de l’invention, en particulier lorsque la réception
laser est compromise.
[0079] La machine 1 comprend un châssis 5 principal
et central s’étendant de façonprincipaleselon ladirection
d’extension d, dans lequel est formé un compartiment
creux pour le bras 3 lorsque ce dernier est rétracté. Le
châssis supporte une zone de contrôle manuelle de la
machine 1 comprenant un siège 91 pour un opérateur,
des commandes de contrôle 92 (présentant par exemple
une forme de joysticks comprenant potentiellement des
boutons) et un écran 93 de préférence interactif. L’opé-
rateur peut contrôlermanuellement toutes les opérations
de la machine 1 au moyen des commandes de contrôle
92 et éventuellement via l’écran 93. L’écran 93 permet en
outre à l’opérateur de superviser le fonctionnement de la
machine 1. Par exemple, un joystick à deux axes d’une
commande de contrôle 92 permet de commander la
direction et l’accélération de la machine 1.
[0080] Les données de contrôle qui suivent des inter-
actions de l’opérateur avec les commandes de contrôle
92 et l’écran 93 transitent par un module informatique
central 8 (ou «module électronique central ») agencé en
extrémité de châssis 5 opposée au bras 3 pour des
raisons d’équilibre du centre de gravité de la machine
1. Ce module informatique central 8 est couplé électri-
quement, électroniquement et/ou électromécanique-
ment selon le cas aux commandes de contrôles 92, mais
aux composantes de la machine qui permettent de
contrôler les fonctionnalités de la machine, et en parti-
culier de mettre enœuvre les instructions de l’opérateur.
De préférence, la machine 1 comprend des capteurs au
niveau de ces composantes (par exemple, les capteurs
deposition23) couplés aumodule informatique central 8,
de sorte que celui-ci peut contrôler automatiquement au
moins une partie des opérations de la machine 1, et/ou
réguler desparamètresdu fonctionnementde lamachine
1 tel qu’exposé en détails dans l’exposé de l’invention.
[0081] La machine 1 comprend deux essieux 61, 62
fixé directement (voire même prolongeant le cas
échéant) au niveau de deux portions extrémales 51,
52 resp. du châssis 5. Chaque essieu 61, 62 comprend
une partie axiale 611, 621 resp. s’étendant perpendicu-
lairement à la direction d’extension d, à partir du châssis
5, et deux jambes 612, 622 resp. arquées de support de
roues, de part et d’autre de la partie axiale 611, 621.

Chacune des jambes 612, 622 comprend une extrémité
supérieure613, 623 resp. coupléemécaniquementàune
extrémité de la partie axiale 611, 621 par l’intermédiaire
demoyens de giration 7. Ceux-ci permettent une rotation
relative entre la partie axiale 611, 621 et la jambe 612,
622 resp. De tels moyens de giration 7 peuvent se
réaliser commeunmoteur hydrauliquedegiration couplé
mécaniquement à une couronne d’orientation.
[0082] Une extrémité inférieure 614, 624 de chaque
jambe 612, 622 est prévue pour être fixée au niveau d’un
moyeu 43 d’une roue 41, 42 resp.
[0083] La machine 1 comprend au moins deux paires
de roues41, 42supportéespar lesessieux61, 62 resp. et
couplées mécaniquement à ceux-ci. Le moyeu 43 de
chaque roue 41, 42 est fixé à une extrémité inférieure
614, 624 d’une des jambes 612, 622, et un moteur
électrique d’avancement de la roue 41, 42 y est agencé.
Ainsi, les roues sont indépendamment orientables, pré-
férentiellementà360°. Lamachinepeutainsi sedéplacer
sur ses roues 41, 42 via les moteurs électriques susdits
selon toute direction en combinant translation et rotation.
[0084] Les figures 2A-C illustrent la liberté des mou-
vements possibles au moyen de ces couplages roues-
essieux sur le châssis 5. Sur la figure 2A, les roues 41, 42
sont orientées de façon à déplacer longitudinalement la
machine 1 avec un rayon de braquage (mode roues en
contre-braquage). Sur la figure 2B, les roues 41, 42 sont
orientées de façon à déplacer latéralement « en crabe »
la machine 1 (mode roues parallèles). Sur la figure 2C,
les roues 41, 42 sont orientées pour faire subir une
rotation sur place à la machine 1, celle-ci étant utile pour
orienter le bras 3.
[0085] Vu que les essieux 61, 62 supportant les roues
41, 42 sont fixés au niveau des portions extrémales 51,
52 resp. du châssis 5, l’empattement E de la machine 1
est 30 à 50% plus grand que sur les machines connues
de l’état de l’art comme décrit dans l’exposé de l’inven-
tion. Il est rendu possible que le centre de gravité de la
machine 1 soit et reste dans un espace P entre (ou qui
surmonte) les roues 41, 42 comme illustré en figure 3 où
le centre de gravité est indiqué par une croix, et ce quelle
que soit position de l’outil 2 le long de la direction d’exten-
sion d. Cette position, comme d’autres paramètres (par
exemple, l’inclinaison du bras 3), est en effet susceptible
de déséquilibrer la machine 1 vu le poids de l’outil 2 et du
bras 3. Grâce à l’agencement des roues 41, 42 et des
essieux 61, 62 directement sur les portions extrémales
51, 52 resp. du châssis 5, le centre de gravité de la
machine1 restedansunezoneVcomprisedans l’espace
P. Il s’ensuit que la machine 1 est supportée et stabilisée
sur ses quatre roues 41, 42 quelle que soit la position de
l’outil 2, sans nécessiter de pieds stabilisateurs. La ma-
chine 1 n’en comprend d’ailleurs pas.
[0086] Dans le cas représenté en figure 1, l’essieu 62
arrière est muni de moyens d’élévation agencés pour
permettre une variation d’une distance entre le châssis 5
et les roues 42 supportée par l’essieu 62. En d’autres
termes, ils permettent une variation en hauteur de l’es-
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sieu 62, donc de l’arrière de la machine 1, permettant de
modifier l’inclinaison du bras 3. En particulier, lorsque le
bras 3 est déployé, il est utile d’abaisser l’arrière de la
machine 1 car le bras 3 a tendance à se courber dû à son
poids. Les moyens d’élévation comprennent une liaison
pivot 625danschaque jambe622de l’essieu62, lesdeux
parties des jambes 622 s’articulant, de part et d’autre de
la liaison pivot 625. Un vérin hydraulique est agencé ou
couplé au niveau de la liaison pivot 625 pour permettre la
variation de la distance susdite.
[0087] La figure 4 illustre quant à elle une partie d’une
exécution d’une méthode de traitement de surfaces de
béton S semblables et alignées successivement selon
une direction de guidage g. Dans ce cas, un capteur
rotatif est agencé au niveau des roues 41, 42 et couplé
au module informatique central 8 pour mesurer une dis-
tance parcourue par les roues 41, 42, et donc lamachine
1.
[0088] La machine 1 est d’abord positionnée face à la
première surface de béton S à traiter, de sorte que la
direction d’extension d du bras 3 surmonte la surface de
béton S. Les roues 41, 42 de la machine sont alors
orientées selon la direction de guidage g.
[0089] La surface de béton S est ensuite nivelée. Pour
ce faire, le bras 3 se déploie au-dessus de la surface de
béton S puis est rétracté en direction de la machine 1
comme illustré en figure 4. Le module informatique cen-
tral 8 permet de réguler de façon automatique différents
aspects de cette étape, et notamment l’inclinaison du
bras 3 via les vérins hydrauliques couplés au niveau des
liaisons pivot 625, la vitesse de rétraction du bras 3,
l’élévation de l’outil 2, etc. tels quedétaillés dans l’exposé
de l’invention, et ce potentiellement sur base de données
introduites par l’opérateur aumoyen des commandes de
contrôle 92 ou de l’écran 93 tels que la donnée de fluidité
du béton et/ou la qualité du nivellement souhaitée.
[0090] Le module informatique central 8 permet, sur
base des données reçues des capteurs rotatifs, de
contrôler undéplacement de lamachine1 (dont les roues
41, 42 sont déjà orientées « en crabe » vers la surface de
béton S suivante) d’une distance prédéterminée (et/ou
préprogrammée) égale à la largeur L de l’outil 2 de
laquelle est retirée la largeur L’ désirée d’une éventuelle
bande de recouvrement extrémale R, cette largeur L’
pouvant être nulle dans le cas où aucune telle bande
ne serait nécessaire. Cette largeur L’ est cependant de
préférence non nulle, tout particulièrement dans le cas
d’une machine niveleuse.
[0091] Le nivèlement des surfaces de bétonS est ainsi
rendu simple et efficace pour l’opérateur, et ce grâce à
l’orientabilité des roues 41, 42, leur capacité à supporter
et stabiliser la machine 1 en toute circonstance, la pré-
sence du module informatique central 8 qui permet de
contrôler le déplacement de la machine 1 et de réguler
différents paramètres de son fonctionnement.
[0092] En bref, la présente invention concerne une
machine 1 de traitement d’une surface de béton compre-
nant un outil 2 de traitement couplé mécaniquement à

une extrémité d’un bras télescopique, un châssis 5 dans
lequel est formé un compartiment pour le bras 3, ainsi
que deux essieux 61, 62 fixés au niveau de deux portions
extrémales 51, 52 respectives du châssis 5 supportant
chacun au moins une roue 41, 42. Les roues 41, 42 sont
orientableset leur agencement via lesessieux61,62et le
châssis 5 susdits est tel qu’elles permettent de supporter
la machine 1 quelle que soit la position de l’outil 2 et du
bras 3.
[0093] L’invention a été exposée et décrite dans ce
document en relation avec des modes de réalisation
spécifiques ayant une valeur purement illustrative.
Ceux-ci ne doivent pas être considérés comme limitatifs.
D’une manière plus générale, il apparaîtra évident pour
un homme du métier que la présente invention n’est pas
limitée aux exemples illustrés et/ou décrits ci-dessus.

Revendications

1. Machine (1) de traitement d’une surface de béton
comprenant :

- un outil (2) de traitement d’une surface de
béton couplé mécaniquement à une extrémité
d’un bras (3) mécanique télescopique, de façon
à ce que l’outil (2) soit déplaçable au-dessus de
la surface de béton selon une direction d’exten-
sion (d) du bras (3) ;
- un compartiment creux pour le bras (3) ;
- des roues (41, 42) couplées au compartiment
et agencées pour déplacer la machine (1) ;

caractérisé en ce que :

- le compartiment est formé dans un châssis (5)
de la machine (1) s’étendant principalement le
long de la direction d’extension (d) ;
- le châssis (5) comprend deux portions extré-
males (51, 52) auniveaudechacunedesquelles
est fixé au moins un essieu (61, 62) s’étendant
transversalement à la direction d’extension (d)
et supportant au moins une des roues (41, 42) ;
- les roues (41, 42) sont orientables et adaptées
pour supporter la machine (1) pour toute posi-
tion de l’outil (2) le long de la direction d’exten-
sion (d).

2. Machine (1) selon la revendication 1, ayant un em-
pattement (E) mesuré selon la direction d’extension
(d) compris entre 35% et 65% d’une longueur d’ex-
tensionmaximale dubrasmesurée selon la direction
d’extension (d).

3. Machine (1) selon la revendication 1 ou 2, dans
laquelle chaque essieu (61, 62) comprend :

- une partie axiale (611, 621) s’étendant princi-
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palement transversalement à la direction d’ex-
tension (d), à partir du châssis (5) ;
- deux jambes (612, 622) dont chacune
comprend :

• une extrémité supérieure (613, 623) cou-
plée mécaniquement à une extrémité de la
partie axiale (611, 621) par l’intermédiaire
de moyens de giration (7) agencés pour
permettre une rotation relative entre la par-
tie axiale (611, 621) et la jambe (612, 622),
• une extrémité inférieure (614, 624) fixée
au niveau d’un moyeu (43) d’une des roues
(41, 42).

4. Machine (1) selon la revendication 3, dans laquelle
les moyens de giration (7) comprennent un moteur
de giration couplé mécaniquement à une couronne
d’orientation.

5. Machine (1) selon la revendication 3 ou 4, dans
laquelle chaque jambe (612, 622) est arquée, les
extrémités supérieure (613, 623) et inférieure (614,
624) étant alignées selon une direction orthogonale
à la direction d’extension (d).

6. Machine (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle l’ au moins un des
essieux (62) comprend des moyens d’élévation
agencés pour permettre une variation d’une dis-
tance entre le châssis (5) et la au moins une roue
(42) supportée par l’essieu (62).

7. Machine (1) selon la revendication 6 lorsqu’elle dé-
pend de l’une quelconque des revendication 3 à 5,
dans laquelle chaque jambe (622) de l’essieu (62)
comprend une liaison pivot (625) autour de laquelle
deux parties de la jambe (622) s’articulent, les
moyens d’élévation comprenant un vérin hydrau-
lique agencé ou couplé au niveau de la liaison pivot
(625).

8. Machine (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle chaque roue (41,
42) comprend un moyeu (43) au sein duquel est
agencé un moteur électrique d’avancement de la
roue (41, 42).

9. Machine (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant une alimentation
électrique couplée à au moins un moteur électrique
et à un système hydraulique pour alimenter des
fonctionnalités de la machine (1), lesquelles
comprennent tout déplacement des roues (41, 42),
du bras (3) et de l’outil (2).

10. Machine (1) selon l’une quelconque des revendica-
tionsprécédentes, comprenant unmoteur électrique

agencé dans le châssis (5) pour mouvoir le bras (3)
par l’intermédiaire d’une courroie, de préférence
crantée, engagée au niveau du moteur électrique.

11. Machine (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle l’outil (2) est couplé
mécaniquement à l’extrémité du bras (3) via une
structure porte-outil (21) fixée à l’extrémité du bras
(3) de part et d’autre de laquelle sont agencés deux
vérins d’élévation (22) portant l’outil (2) pourmodifier
uneélévation de cedernier, chaque vérin d’élévation
(22) étant équipé d’un capteur de position (23).

12. Machine (1) selon la revendication 11 lorsqu’elle
dépend de la revendication 10, la machine (1)
comprenant en outre un capteur de tour de la cour-
roie crantée agencé au niveau de celle-ci et un
module informatique central (8) couplé de façon
électrique, électronique et/ou électromécanique au
moteur électrique et aux capteurs de position (23) et
de tour, et configuré pour réguler une vitesse de
déplacement du bras (3) en boucle fermée sur base
de données mesurées par les capteurs de position
(23) et de tour.

13. Machine (1) selon la revendication 11, la machine
comprenant unmodule informatique central (8) cou-
plé de façon électrique, électronique et/ou électro-
mécanique aux vérins d’élévation (22) et aux cap-
teurs de position (23), et configuré pour réguler
l’élévation de l’outil (2) en boucle fermé sur base
d’une donnée de fluidité du béton et de données
mesurées par les capteurs de position (23).

14. Machine selon l’une quelconque des revendications
précédentes étant dépourvue de pieds stabilisa-
teurs.

15. Méthode de traitement d’une succession de surfa-
ces de béton (S) semblables alignées le long d’une
direction de guidage (g), au moyen d’une machine
(1) selon l’une quelconque des revendication 1 à 11,
la machine (1) comprenant en outre au moins un
capteur rotatif agencé au niveau d’aumoins une des
roues (41, 42) pourmesurer une distance parcourue
par cette roue (41, 42), la méthode comprenant les
étapes suivantes :

(0) positionner la machine (1) face à la première
surface de béton (S) à traiter de la succession,
de sorte que la direction d’extension (d) sur-
monte la surface de béton (S), les roues (41,
42) de lamachine étant orientées selon la direc-
tion de guidage (g) ;
(i) traiter la surface de béton (S) au moyen de la
machine (1) ;
(ii) déplacer la machine (1) d’une distance pré-
déterminée (L-L’) de sorte que la direction d’ex-
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tension (d) surmonte la surface de béton (S) à
traiter suivante dans la succession, laquelle
comprend une bande de recouvrement extré-
male (R) avec la surface de béton (S) traitée à
l’étape (i) s’étendant parallèlement à la direction
d’extension (d) ;
(iii) itérer les étapes (i) et (ii) ;

l’étape (ii) étant régulée au moyen d’un module
informatique central de la machine (1) couplé de
façon électronique et/ou électromécanique aux
roues (41, 42) et sur base de données reçues du
au moins un capteur rotatif.

16. Méthode de fabrication d’une surface de béton
comprenant une utilisation d’une machine (1) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 14 pour
traiter la surface en béton.

Patentansprüche

1. Maschine (1) zur Bearbeitung einer Betonoberflä-
che, umfassend:

- ein Werkzeug (2) zur Behandlung einer Ober-
fläche aus Beton, das mechanisch mit einem
Ende eines mechanischen Teleskoparms (3)
gekoppelt ist, so dass das Werkzeug (2) über
dieBetonoberfläche in einerAusfahrrichtung (d)
des Arms (3) bewegbar ist;
- ein hohles Fach für den Arm (3);
-Räder (41,42), diemit demFachgekoppelt und
angeordnet sind, um die Maschine (1) zu be-
wegen;

dadurch gekennzeichnet, dass:

- das Fach in einem Fahrgestell (5) der Maschi-
ne (1) ausgebildet ist, der sich hauptsächlich
entlang der Ausfahrrichtung (d) erstreckt;
- dasFahrgestell (5) zweiEndabschnitte (51, 52)
umfasst, andenen jeweilsmindestenseineAch-
se (61, 62) befestigt ist, die sich quer zur Aus-
fahrrichtung (d) erstreckt und mindestens eines
der Räder (41, 42) trägt;
- die Räder (41, 42) ausrichtbar und angepasst
sind, um die Maschine (1) für jede Position des
Werkzeugs (2) entlang der Ausfahrrichtung (d)
zu tragen.

2. Maschine (1) nach Anspruch 1, die einen in der
Ausfahrrichtung (d) gemessenen Radstand (E) auf-
weist, der zwischen 35% und 65% einer in der Aus-
fahrrichtung (d) gemessenen maximalen Ausfahr-
länge des Arms umfasst.

3. Maschine (1) nach Anspruch 1 oder 2, wobei jede

Achse (61, 62) umfasst:

- einen axialen Teil (611, 621), der sich vom
Fahrgestell (5) aus hauptsächlich quer zur Aus-
fahrrichtung (d) erstreckt;
- zwei Schenkel (612, 622), von denen jedes
umfasst:

- ein oberes Ende (613, 623), das mecha-
nischmit einemEndedesaxialenTeils (611,
621) über Drehmittel (7) gekoppelt ist, die
angeordnet sind, um eine relative Drehung
zwischen dem axialen Teil (611, 621) und
dem Schenkel (612, 622) zu ermöglichen,
- ein unteres Ende (614, 624), das im Be-
reich einer Nabe (43) eines der Räder (41,
42) befestigt ist.

4. Maschine (1) nach Anspruch 3, wobei die Drehmittel
(7) einen Drehmotor umfassen, der mechanisch mit
einem Drehkranz gekoppelt ist.

5. Maschine (1) nach Anspruch 3 oder 4, wobei jeder
Schenkel (612, 622) bogenförmig ist, wobei die obe-
ren (613, 623) und unteren (614, 624) Enden in einer
Richtung orthogonal zur Ausfahrrichtung (d) ausge-
richtet sind.

6. Maschine (1) nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, wobei mindestens eine der Achsen (62) Hebe-
mittel umfasst, die angeordnet sind, um eine Ver-
änderungeinesAbstandszwischendemFahrgestell
(5) und demmindestens einenRad (42), das von der
Achse (62) getragen wird, zu ermöglichen.

7. Maschine (1) nach Anspruch 6, wenn abhängig von
einem der Ansprüche 3 bis 5, wobei jeder Schenkel
(622) derAchse (62) eineSchwenkverbindung (625)
umfasst, um die sich zwei Teile des Schenkels (622)
gelenkig bewegen, wobei die Hebemittel einen Hyd-
raulikzylinder umfassen, der im Bereich der
Schwenkverbindung (625) angeordnet oder mit die-
ser gekoppelt ist.

8. Maschine (1) nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, wobei jedes Rad (41, 42) eine Nabe (43) um-
fasst, innerhalb derer ein Elektromotor zum Vor-
wärtsbewegen des Rads (41, 42) angeordnet ist.

9. Maschine (1) nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, umfassend eine elektrische Stromversorgung,
die mit mindestens einem Elektromotor und einem
Hydrauliksystem gekoppelt ist, um Funktionalitäten
der Maschine (1) mit Strom zu versorgen, wobei
diese jede Bewegung der Räder (41, 42), des Arms
(3) und des Werkzeugs (2) umfassen.

10. Maschine (1) nach einem der vorstehenden Ansprü-
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che, umfassendeinen imFahrgestell (5) angeordne-
ten Elektromotor zum Bewegen des Arms (3) über
einen im Bereich des Elektromotors im Eingriff ste-
henden, vorzugsweise gezahnten, Riemen.

11. Maschine (1) nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, wobei das Werkzeug (2) mechanisch mit dem
Ende des Arms (3) über eine Werkzeughalterstruk-
tur (21) gekoppelt ist, die an dem Ende des Arms (3)
auf beiden Seiten befestigt ist, von der zwei Hub-
zylinder (22) angeordnet sind, die dasWerkzeug (2)
tragen, um eine Hubbewegung desselben zu än-
dern, wobei jeder Hubzylinder (22) mit einem Posi-
tionssensor (23) ausgestattet ist.

12. Maschine (1) nachAnspruch 11,wenn abhängig von
Anspruch 10, wobei die Maschine (1) weiter einen
Drehungssensor des Zahnriemens, der im Bereich
desselben angeordnet ist, und ein zentralesCompu-
termodul (8) umfasst, das elektrisch, elektronisch
und/oder elektromechanisch mit dem Elektromotor
und den Positions‑ (23) und Drehungssensoren ge-
koppelt und konfiguriert ist zum
Regulieren einer Geschwindigkeit der Bewegung
des Arms (3) in einer geschlossenen Schleife auf
der Grundlage von Daten, die von den Positions‑
(23) und Drehungssensoren gemessen werden.

13. Maschine (1) nachAnspruch11,wobei dieMaschine
ein zentralesComputermodul (8) umfasst, daselekt-
risch, elektronisch und/oder elektromechanisch mit
den Hubzylindern (22) und den Positionssensoren
(23) gekoppelt ist,
und konfiguriert ist, um den Hub des Werkzeugs (2)
in einer geschlossenen Schleife auf der Grundlage
von Daten über die Fließfähigkeit des Betons und
von durch die Positionssensoren (23) gemessenen
Daten zu regulieren.

14. Maschinenacheinemder vorstehendenAnsprüche,
die keine stabilisierenden Füße aufweist.

15. Verfahren zur Behandlung einer Folge von ähnli-
chen Betonoberflächen (S), die entlang einer Füh-
rungsrichtung (g) ausgerichtet sind, mittels einer
Maschine (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 11,
wobei die Maschine (1) weiter mindestens einen
Drehsensor umfasst, der imBereich vonmindestens
einem der Räder (41, 42) angeordnet ist, um einen
von diesem Rad (41, 42) zurückgelegten Weg zu
messen, wobei das Verfahren die folgendenSchritte
umfasst:

(0) Positionieren der Maschine (1) gegenüber
der ersten in der Folge zu behandelnden Beton-
oberfläche (S), so dass die Ausfahrrichtung (d)
die Betonoberfläche (S) überwindet, wobei die
Räder (41, 42) der Maschine in der Führungs-

richtung (g) ausgerichtet sind;
(i) Behandeln der Betonoberfläche (S) mit Hilfe
der Maschine (1);
(ii) Bewegen der Maschine (1) um einen vorbe-
stimmten Abstand (L-L’), so dass die Ausfahr-
richtung (d) die nächste zu behandelnde Beton-
oberfläche (S) in der Folge überwindet, wobei
diese einen Endabdeckstreifen (R) mit der in
Schritt (i) behandelten Betonoberfläche (S) um-
fasst, der sichparallel zuderAusfahrrichtung (d)
erstreckt;
(iii) Wiederholen der Schritte (i) und (ii);

wobei Schritt (ii) mittels eines zentralen Computer-
moduls der Maschine (1), das elektronisch und/oder
elektromechanisch mit den Rädern (41, 42) gekop-
pelt ist, und auf der Grundlage von Daten, die von
demmindestens einenDrehsensor empfangenwer-
den, reguliert wird.

16. Verfahren zur Herstellung einer Betonoberfläche,
umfassend die Verwendung einer Maschine (1)
nach einem der Ansprüche 1 bis 14 zur Behandlung
der Betonoberfläche.

Claims

1. A machine (1) for treating a concrete surface com-
prising:

- a tool (2) for treating a concrete surface me-
chanically coupled to one end of a telescopic
mechanical arm (3), so that the tool (2) is mo-
vableover theconcrete surfacealongadirection
of extension (d) of the arm (3);
- a hollow compartment for the arm (3);
- wheels (41, 42) coupled to the compartment
and arranged to move the machine (1);

characterized in that:

- the compartment is formed in a chassis (5) of
the machine (1) extending mainly along the
direction of extension (d);
- the chassis (5) comprises two end segments
(51, 52) at the level of each of which is attached
at least one axle (61, 62) extending transversely
to the direction of extension (d) and supporting
at least one of the wheels (41, 42);
- the wheels (41, 42) are orientable and adapted
to support themachine (1) for any position of the
tool (2) along the extension direction (d).

2. The machine (1) according to claim 1, having a
wheelbase (E) measured along the extension direc-
tion (d) of between 35% and 65% of a maximum
extension length of the arm measured along the
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extension direction (d).

3. The machine (1) according to claim 1 or 2, wherein
each axle (61, 62) comprises:

- an axial portion (611, 621) extending mainly
transversely to the direction of extension (d),
from the chassis (5);
- two legs (612, 622) each of which comprises:

• an upper end (613, 623) mechanically
coupled to one end of the axial portion
(611, 621) by means of gyration means
(7) arranged to allow a rotation relative be-
tween the axial portion (611, 621) and the
leg (612, 622),
• a lower end (614, 624) attachedat the level
of a hub (43) of one of the wheels (41, 42).

4. The machine (1) according to claim 3, wherein the
gyration means (7) comprises a gyration motor me-
chanically coupled to an orientation ring gear.

5. The machine (1) according to claim 3 or 4, wherein
each leg (612, 622) is arcuate, with the upper (613,
623) and lower (614, 624) ends being aligned in a
direction orthogonal to the direction of extension (d).

6. The machine (1) according to any one of the pre-
ceding claims, wherein the at least one of the axles
(62) comprises elevating means arranged to allow a
variation of a distance between the chassis (5) and
the at least one wheel (42) supported by the axle
(62).

7. The machine (1) according to claim 6 when depen-
dent onanyof claims3 to5,whereineach leg (622) of
the axle (62) comprises a pivot connection (625)
about which two portions of the leg (622) articulate,
the elevating means comprising a hydraulic jack
arranged or coupled at the level of the pivot connec-
tion (625).

8. The machine (1) according to any of the preceding
claims,wherein eachwheel (41, 42) comprisesahub
(43) within which an electric motor for advancing the
wheel (41, 42) is arranged.

9. The machine (1) according to any one of the pre-
ceding claims, comprising anelectrical power supply
coupled to at least one electricmotor and a hydraulic
system for powering functionalities of the machine
(1), which comprise any displacement of the wheels
(41, 42), the arm (3) and the tool (2).

10. The machine (1) according to any one of the pre-
ceding claims, comprising an electric motor ar-
ranged in the chassis (5) for moving the arm (3) by

means of a belt, preferably toothed, engaged at the
level of the electric motor.

11. The machine (1) according to any one of the pre-
ceding claims, wherein the tool (2) is mechanically
coupled to the end of the arm (3) via a tool-carrying
structure (21) attached to the end of the arm (3) on
either side of which are arranged two elevating jacks
(22) carrying the tool (2) formodifying an elevation of
the latter, each elevating jack (22) being equipped
with a position sensor (23).

12. The machine (1) according to claim 11 when depen-
dent on claim 10, the machine (1) further comprising
a revolution sensor for the toothed belt arranged
thereat and a central computer module (8) electri-
cally, electronically and/or electromechanically
coupled with the electric motor and with the position
(23) and revolution sensors, and configured for reg-
ulating a speed of displacement of the arm (3) in a
closed loop based on data measured by the position
(23) and revolution sensors.

13. The machine (1) according to claim 11, the machine
(1) comprising a central computer module (8) elec-
trically, electronically and/or electromechanically
coupledwith theelevating jacks (22) and theposition
sensors (23), and configured for regulating the ele-
vation of the tool (2) in a closed loop based on a
fluidity data of the concrete and data measured by
the position sensors (23).

14. The machine (1) according to any one of the pre-
ceding claims being without stabilizing feet.

15. A method for treating a succession of similar con-
crete surfaces (S) aligned along a guiding direction
(g), by means of a machine (1) according to any one
of claims 1 to 11, the machine (1) further comprising
at least one rotary sensor arranged at the level of at
least one of the wheels (41, 42) for measuring a
distance travelled by that wheel (41, 42), themethod
comprising the following steps:

(0) positioning the machine (1) opposite the first
concrete surface (S) to be treated in the succes-
sion, so that the direction of extension (d) over-
comes the concrete surface (S), with the wheels
(41, 42) of themachinebeingorientedaccording
to the guiding direction (g);
(i) treating the concrete surface (S) by means of
the machine (1);
(ii) moving the machine (1) by a predetermined
distance (L-L’) so that the direction of extension
(d) overcomes the concrete surface (S) to be
treated next in the succession, which comprises
an end overlapping strip (R) with the concrete
surface (S) treated in the step (i) extending
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parallel to the direction of extension (d);
(iii) iterating the steps (i) and (ii);

the step (ii) being regulated by means of a central
computer module of the machine (1) coupled elec-
tronically and/or electromechanically to the wheels
(41, 42) and based on data received from the at least
one rotary sensor.

16. Amethod formanufacturing a concrete surface com-
prising auseof amachine (1) according to anyoneof
claims 1 to 14 to treat the concrete surface.
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